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RESUME

Nous avons essayé, au cours de cette mission, de lancer une tentative de gestion du
prélèvement faunistique en forêt dense humide d’Afrique Centrale. En effet, autour de la
Réserve de faune du Dja, la chasse est le principal problème. Nous avons choisi le village
d’Ekom (Réserve de Faune du Dja, Cameroun) car c’est le site ECOFAC où le plus de données
concernant la chasse ont été accumulées.

En prenant en considération les besoins du village, la production en gibier du milieu et la
sphère d’influence des autres villages nous avons délimité un terroir où la chasse serait
permise. Ce domaine couvre une superficie de 281 km_, il est délimité par des éléments
facilement identifiables (cours d’eau, pistes, lignes de crête) et ses points extrêmes peuvent
être visités en une journée. Si le prélèvement actuel reste stable, ce terroir devrait pouvoir
couvrir les besoins du village sans épuiser le milieu.

Nous avons mis en place, avec l’aide des chasseurs, une méthode expérimentale de piégeage.
Les chasseurs doivent :  

- retirer les lignes trop éloignées du village;
- les déplacer à l’intérieur des limites proposées;
- placer une seule ligne de 70 pièges par chasseur;
- pouvoir effectuer la visite de leur ligne en une seule journée.

L’objectif est de mettre au point une technique de piégeage qui soit suffisamment rentable
pour le chasseur, mais moins destructrice pour la faune (prélèvement durable). Avant et après
la pose des pièges, nous effectuons la technique de l’appel afin de connaître la rapidité de
recolonisation d’une zone chassée, dans le but de définir le laps de temps optimum durant
lequel la ligne peut rester en place.

Une analyse des premiers résultats nous a permis d’une part, de confirmer la pertinence de la
solution proposée, d’autre part d’établir une comparaison du niveau de perturbation engendré
par la chasse en 1994 et la situation actuelle et enfin, de soumettre quelques propositions pour
parvenir à une gestion durable de cette activité.

Il semblerait que la pression de chasse soit restée stable depuis la première étude du sujet en
1994. Le nombre de piégeurs, la superficie du terroir exploité, le nombre total de pièges et le
nombre moyen de piège par ligne sont restés sensiblement les mêmes. Seule, la chasse au fusil
aurait légèrement augmenté.

Une comparaison de l’abondance du gibier entre 1994 et maintenant semble indiquer une
augmentation du gibier.  Les données ayant été récoltées dans des conditions différentes qu’en
1994, elles sont cependant à analyser avec beaucoup de précaution.  L’image globale qui se
dégage des différents éléments de l’étude est néanmoins celle d’un terroir de chasse assez
stable pour ce qui concerne la population d’Ekom.

Pour terminer, nous avons proposé une série d’indices relativement simples à déterminer
permettant d’évaluer l’évolution du degré de perturbation d’une zone de chasse en forêt dense



humide tropicale. De même, nous avons établi le protocole à mettre en oeuvre pour connaître
rapidement la situation du point de vue de la chasse dans un village.
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2.2.2 Pièges placés durant la dernière saison des pluies

Tableau 2.3 : Lignes de pièges placées durant la saison des pluies 1997.
n° ligne Village Terroir villageois Terroir forestier

1 Bodjouo 66
2 Bodjouo 79
3 Bodjouo 70
4 Kongoulou 80
5 Kongoulou 80
6 Kongoulou 61
7 Kongoulou 74
8 Kongoulou 86
9 Elandjo 85
10 Elandjo 70
11 Elandjo 30
12 Elandjo 63
13 Elandjo 46
14 Elandjo 47
15 Elandjo 75
16 Elandjo 72
17 Elandjo 78
18 Elandjo 48
19 Ekom 85
20 Ekom 44
21 Ekom 90
22 Ekom 114
23 Ekom 94
24 Ekom 85
25 Ekom 22
26 Ekom 35
27 Ekom 34
28 Ekom 40
29 Ekom 35
30 Ekom 50
31 Ekom 84
32 Ekom 67

Total 1248 841

Nous avons recensé 32 lignes, comportant un total de 2089 pièges. Ces lignes sont
réparties sur l’ensemble du terroir de chasse d’Ekom avec cependant une majorité dans le
terroir villageois. Après enquête menée auprès des chasseurs, il y aurait 10 lignes en terroir
forestier avec une moyenne de 84 pièges par ligne et 22 lignes en terroir villageois avec en
moyenne 57 pièges par ligne. Les données du piégeage en terroir forestier sont sans doute
sous-estimées, vu le caractère illicite des lignes posées loin en forêt. Toutefois, nous pouvons,
sur base de ces résultats, effectuer une bonne comparaison entre la situation actuelle et celle
observée en 1994 (§ 4).
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2.2.3 Caractéristiques des lignes “test” suivies

Le tableau suivant reprend pour chaque ligne son numéro d’identification, la distance
à vol d’oiseaux par rapport au village, la distance en heure de marche, la longueur de la ligne,
le type de milieu utilisé, la durée5 de placement de la ligne et enfin le nombre de personnes à
charge pour le chasseur concerné.

Tableau 2.4 : Caractéristiques des lignes “ test ”.
n° ligne Dist. vol d'ois. Dist. h. mar. Longueur Composition (*) Durée Person. à charge

1 3,5 km 1h10 600 m E : 68    Z : 2 9

2 3 km 1h00 1050 m ?? 3

3 1 km 20' 1050 m E : 56    D : 4    Z : 10 8 sem 3

4 1 km 20' 900 m E : 19   K : 36   D : 11   Z : 4 6 sem 6

6 3,5 km 1h00 730 m E : 70 7 sem ??

7 1 km 30' 450 m K : 70 7 sem 9

8 1 km 20' 790 m E : 52    D : 12    Z : 6 6 sem 14

9 0,5 km 10' 900 m E : 31    K : 9    D : 30 6 sem 10

10 6 km 2h 600 m E : 25    D : 45 6

11 2 km 45' 1050 m E : 5    D : 55    Z : 10 9

(*) : E : “ekomo” ; K : “kwalkomo” ; D : “dinè” ; Z : “zam”.

Toutes les lignes sont relativement proches du village. Les villageois nomment ces
lignes : “assikoulou”, qui signifie ligne pour nourrir la famille. En saison sèche, le piégeage
n’est pas une activité principale, il n’y a pas de chasse commerciale. La longueur est fort
variable, elle va de 450 m à 1050 m, ce paramètre est fonction du milieu dans lequel la ligne
est placée, mais aussi de l’aptitude du chasseur à lire les traces.

2.2.4 Composition végétale et répartition des pièges par formation

Nous avons pris en considération cinq grandes formations végétales. Nous n’avons pas
voulu être plus précis dans l’identification de la composition floristique pour ne pas
augmenter inutilement le nombre de paramètres. Il s’agit de :

• la raphiale (“zam”), toujours partiellement inondée ;
• la forêt ripicole (“dinè”), périodiquement inondée ;
• la forêt primaire de terre ferme (“ékomo”) ;
• la forêt secondaire (“kwalkomo”) ;
• la jachère (“ebourg”).

Le dernier type de formation ne comporte aucun piège, la végétation y étant très dense
(Chromolaena odorata), il est très difficile d’ouvrir une piste pour tendre. D’autre part, c’est
un milieu peu fréquenté par les espèces visées par les pièges à patte. La figure suivante
schématise la répartition des pièges par type de formation végétale.

                                                  
5 : Nous avons commencé à compter à partir de la première capture sur la ligne.
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"zam"
5,1%
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24,9%
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51,7%

Figure 2.1 : Répartition des pièges par type de formation végétale.

On constate, logiquement, que la majorité des pièges sont situés en forêt primaire
(ékomo), mais on s’aperçoit également qu’un quart des pièges sont placés en forêt ripicole
(dinè) et presque 20 % en forêt secondaire (kwalkomo). Cette situation particulière est due à
la saison au cours de laquelle l’étude a été menée. En effet, lors de la saison sèche, les
chasseurs rapprochent leur ligne des rivières. En pleine saison des pluies, il est vraisemblable
que les pièges à proximité des cours d’eau seront déplacés en forêt primaire. La forêt
marécageuse est un milieu peu prisé pour le piégeage car leur installation y est pénible.

2.3 Le gibier

2.3.1 Représentativité des espèces capturées

Pour calculer la biomasse des espèces capturées, nous avons utilisé les pesées
effectuées sur chaque gibier piégé (annexe 5). Le poids de quelques animaux n’ayant pu être
mesuré, nous l’avons estimé sur base d’une moyenne des données récoltées par Dethier en
1994 sur le même site. Les dix lignes test suivies lors de la période d’étude ont fourni au total
88 animaux, soit 471,6 kg de viande.
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Tableau 2.5 : Représentativité des espèces capturées sur les lignes suivies.

ORDRE ESPECE Nbre d'individus Biomasse (kg)
ARTIODACTYLA Cephalophus callipygus 4 70,3

Cephalophus dorsalis 6 90,1
Cephalophus monticola 48 203,3
Cephalophus nigrifrons 3 37,3
Neotragus batesi 2 4,0
Hyemoschus aquaticus 1 9,8

CARNIVORA Atilax paludinosus 2 5,4
Bdeogale nigripes 2 6,5
Nandinia binotata 1 3,0
Xenogale naso 1 ?

PHOLIDOTA Manis tricupis 1 2,7
RODENTIA Atherurus africanus 12 34,4

Cricetomys emini 5 6,0
TOTAL 88 471,6

Carnivora
6,8%

Pholidota
1,1%

Artiodactyla
72,7%

Rodentia
19,3%

Figure 2.2 : Pourcentage relatif de chaque ordre en nombre d’individus capturés.

Artiodactyla
87,0%

Rodentia
8,5%

Carnivora
4,0%

Pholidota
0,6%

Figure 2.3 : Pourcentage relatif de chaque ordre en biomasse.
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Les Artiodactyles sont les plus représentés dans les tableaux de chasse et ce, aussi bien
en biomasse (87 %) qu’en nombre d’individus capturés (73 %). Les lignes suivies étant
situées à proximité du village, nous avons également un pourcentage élevé de rongeurs (19 %
en nombre d’individus et 8,5 % en biomasse). L’absence de primates s’explique par le fait
qu’il s’agit uniquement de pièges à patte destinés à la capture d’animaux terrestres
empruntant régulièrement un même sentier.

L’analyse de la figure suivante confirme qu’il s’agit d’un milieu assez perturbé (car
très proche du village); nous avons un grand nombre de céphalophes bleu (75 %) et peu de
céphalophes de Peters (6 %). De même, les tableaux de captures comportent des néotragues,
espèce inféodée aux forêts secondaires.

C. dorsalis
9,4%

C. callipygus
6,3%

C. monticola
75,0%

C. nigrifrons
4,7%

Hyemoschus 
aquaticus

1,6%

Neotragus batesi
3,1%

Figure 2.4 : Part relative de chaque espèce dans l’ordre des Artiodactyles.

Toutefois, si on compare ces données avec celles obtenues lors d’une étude similaire à
Kompia6 dans le cadre du projet “Forêts Communautaires” (JEANMART, 1997), on constate
que même à proximité d’Ekom, le milieu est relativement riche. En effet, on y rencontre
encore du céphalophe de Peters (animal très sensible à la perturbation humaine), alors qu’il
faut s’enfoncer à plus de trois heures de marche pour en rencontrer dans le terroir de chasse de
Kompia.

Tableau 2.6 : Comparaison des tableaux de chasse à Ekom et Kompia.
ORDRE Kompia Ekom

Nbre (%) Biomasse (%) Nbre (%) Biomasse (%)
ARTIODACTYLA 42,3 65,1 72,7 87,0

CARNIVORA 5,3 2,7 6,8 4,0
PHOLIDOTA 4,4 5,2 1,1 0,6
PRIMATES 5,1 5,5 0,0 0,0
RODENTIA 37,7 20,6 19,3 8,5

                                                  
6 : Village situé en périphérie Nord de la RFD.
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A Kompia, les chasseurs, ayant éliminé par surexploitation les espèces de taille
importante, ont progressivement modifié leur manière de piéger afin de capturer des animaux
de plus petite taille (rongeurs et pholidotes). Ceci n’est pas le cas à Ekom où, même dans le
terroir villageois, il semblerait que le milieu puisse faire face à la pression exercée par les
chasseurs sur la faune. L’analyse de la structure de la population de céphalophes bleu sur base
des classes d’âge dentaires confirme cette hypothèse.

Classes Après sevrage Subadultes Adultes

d'âge M1 M2 M3L M3D
sexe m f m f m f m f
nbre 1 1 4 7 6 9 10 10
total 2 11 15 20

%tage 4,2 22,9 31,2 41,7

Dans une population de céphalophes bleu vivant en milieu non perturbé par la chasse
(Dubost, 1980), 70 % des individus sont en âge de se reproduire (classes d’âge M3L et
M3D).Bien que ces données proviennent de prélèvements effectués au filet, nous avons tenté
d’établir certaines comparaisons. Ici, le total des reproducteurs capturés au piège atteint 73 %,
nous sommes donc dans une situation semblable à un milieu où la population en place est
stable. Il faut cependant être prudent car il apparaît que parmi ces reproducteurs, 43 % sont
des subadultes, alors qu’en milieu non perturbé, il n’est que de 23 %. De plus, il y a un léger
déséquilibre dans le sex-ratio des subadultes (60 % des captures sont des femelles). Si on
admet que les données sont comparables, cela signifierait que nous ne sommes plus dans un
milieu où le prélèvement est totalement compensé par le taux de renouvellement annuel.

2.3.2 Devenir du gibier

Tableau 2.7 : Devenir du gibier capturé sur les lignes “test”.
ORDRE ESPECE Nbre individus Nbre individus Nbre individus vendus

pourris consommés au village à Pallisco
ARTIODACTYLA Cephalophus callipygus 1 1 2

Cephalophus dorsalis 4 2
Cephalophus monticola 1 37 10
Cephalophus nigrifrons 2 1
Neotragus batesi 2
Hyemoschus aquaticus 1

CARNIVORA Atilax paludinosus 2
Bdeogale nigripes 2
Nandinia binotata 1
Xenogale naso 1

PHOLIDOTA Manis tricupis 1
RODENTIA Atherurus africanus 8 4

Cricetomys emini 5
TOTAL 2 66 18 2

L’état de la viande au piège dépend de la régularité des visites et donc du sérieux du
piégeur. Lors de l’étude, les lignes étaient toutes situées à proximité du village, le pourcentage
d’animaux pourri était donc faible (2 % du total des captures).
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Comme l’étude a eu lieu lors de la saison sèche, les lignes de pièges servaient
uniquement d’apport secondaire en viande de gibier, la ressource principale étant la pêche.
Dès lors, seul 2 % des captures ont été vendues à l’extérieur, le reste ayant été entièrement
consommé au niveau du village. La situation sera sans doute fort différente lors de la
prochaine saison des pluies où, une importante partie sera exportée vers le chantier
d’exploitation forestière “ Pallisco ”.

2.3.3 Evolution des captures en fonction du temps

Théoriquement, pour une ligne de pièges, le nombre cumulé des captures en fonction
du temps prend une allure sigmoïdale. Cette tendance a été observée par Gally & Jeanmart
(1996) sur une ligne de pièges, située en pleine forêt à Diba (Nord-Congo), qui a été suivie
pendant une durée de deux mois.

Aucune des lignes suivies ne présente cette allure, les courbes ont soit une forme
logarithmique, soit une croissance plus ou moins linéaire. Là encore, il faudra attendre les
données en saison des pluies pour mieux connaître l’évolution des captures en fonction du
temps.
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Figures 2.5 et 2.6 : Evolution des captures en fonction du temps.

2.3.4 Retour du gibier sur une zone chassée

Actuellement, il est trop tôt pour se prononcer sur la question. La technique de l’appel
est réalisée tous les quinze jours à partir du retrait des pièges. Seulement trois appels ont été
réalisés, il faudra encore patienter deux à trois mois pour connaître la façon (vitesse et
espèces) dont une zone chassée est recolonisée.

Avec le temps et les répétitions, il est d’autre part à craindre une accoutumance du
gibier à la technique de l’appel. Il faudra en tenir compte dans l’interprétation des données.
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III. PERTINENCE DE LA SOLUTION PROPOSEE

3.1 Le terroir de chasse proposé permet-il de satisfaire les besoins
protéiques des chasseurs et du village

L’étude a eu lieu en saison sèche, le gibier n’est donc plus la source principale de
protéines animales; c’est le poisson qui fournit l’essentiel des besoins. Toutefois si on estime
la quantité de gibier nécessaire pour nourrir l’ensemble du village (sans tenir compte de toute
la viande qui est exportée à des fins de commercialisation), on obtient une quantité de 2462
kg pour la durée de l’étude, alors que les lignes de pièges n’ont fourni que 472 kg de viande.

Si maintenant, on regarde individuellement la production de chaque ligne, on
s’aperçoit qu’elles couvrent exactement les besoins des familles des chasseurs concernés. En
sachant que les besoins journaliers en protéines animales sont de 76 g par personne (DETHIER,
1995) et en connaissant le nombre de personnes à charge dans les familles des chasseurs
suivis lors de cette étude, on peut facilement estimer la quantité de viande de gibier
nécessaire. Cette quantité est de 472 kg, soit exactement la biomasse prélevée grâce aux
pièges.

Les lignes suivies étant très proches du village; il est réaliste de penser que lors de la
prochaine saison des pluies, les lignes (qui seront placées plus loin en forêt et, donc, qui
produiront plus) fourniront un surplus en gibier non négligeable qui sera commercialisé et qui
pourra couvrir l’achat des biens de première nécessité (médicaments, pétrole, savon, sel,
sucre, etc.).

3.2 Les prélèvements effectués sont-ils compatibles avec la production
annuelle en biomasse animale.

Le terroir actuellement exploité couvre une superficie approximative de 300 km_
(DETHIER, 1995) et le terroir nouvellement délimité où la chasse serait tolérée est de 281 km_.
L’espace occupé par le village ne serait donc pas réduit, mais plutôt canalisé afin de pouvoir
en assurer sa gestion. Dans le nouveau terroir préconisé, seul la partie située au Sud du Dja est
actuellement exploitée par les chasseurs, ceux-ci préférant s’enfoncer à l’intérieur de la
réserve.

D’autre part le terroir actuel semble suffisamment grand pour faire face aux besoins en
gibier du village, puisque la population animale en place semble stable. Toutefois, sur base
des données bibliographiques (DUBOST, 1980; FEER, 1993), nous allons tenter de déterminer
la production annuelle en biomasse animale de la superficie proposée et de la comparer avec
les prélèvements réalisés par les chasseurs.
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Tableau 3.1 : Biomasse et PDM des espèces les plus chassées.
Espèce Biomasse (kg/km_) PDM (kg/km_.an)

Cephalophus monticola 257,2 54,4
Cephalophus callipygus 168,5 21,1
Cephalophus dorsalis 109,2 13,8
Cephalophus leucogaster 18,7 2,8
Cephalophus nigrifrons 20,5 3,0
Cephalophus sylvicultor 45,4 3,7
Atherurus africanus 174,8 44,3
Cricetomys emini 141,0 51,1

Les productions durables maximum (PDM) ont été déterminées par Feer (1993) à
partir de la théorie du modèle de croissance logistique d’une population animale, modèle qui a
été décrit en détail par de nombreux auteurs. Si un prélèvement prolongé est supérieur à la
PDM, cela risque d’entraîner la disparition de l’espèce considérée. Ce sont les seules données
actuellement disponibles sur les espèces animales couramment chassées en forêt dense
humide d’Afrique centrale.

Tableau 3.2 : Biomasse prélevée et production durable maximum autour du village et en forêt.

Biomasse prélevée (kg/an) PDM (kg/an)

Village 37 km? Forêt 270 km? Village 37 km? Forêt 244 km?

Total céphalophes 2994 19962 2523 (1) 24107

Autres espèces 1806 1986 3530 (2) ???

TOTAL 4800 21948 6053 24107

(1) : Nous n’avons pris en compte que C. monticola et C. dorsalis, les autres espèces étant très peu présentes à
proximité du village. Pour ces deux espèces, ne disposant pas de données en forêt secondaire, nous avons
considéré qu’elles étaient présentes avec les même densités7 qu’en forêt primaire. Les valeurs données pour le C.
monticola sont sans doute sous-estimées, celles-ci provenant de forêt primaire alors que son optimum écologique
est la forêt secondaire âgée.
(2) : Comme autres espèces, nous n’avons repris que les biomasses de l’athérure et du rat d’Emin, ne connaissant
pas les biomasses des autres espèces8 fréquemment capturées autour du village.

Au vu des données bibliographiques, si le niveau actuel du prélèvement est maintenu,
la taille du terroir proposé devrait suffire à assurer les besoins en gibier du village. D’après
Dethier (1995), 4800 kg de viande de gibier sont prélevés annuellement autour du village (le
milieu pourrait en produire 6000 kg) et 22 tonnes proviennent du terroir de chasse forestier (le
terroir nouvellement délimité pourrait en fournir 24 tonnes). Mais, il faut prendre ces chiffres
avec beaucoup de précautions. En effet, les données de référence proviennent de zones non
perturbées en forêt dense gabonaise, les milieux sont donc différents. Il faudra suivre
l’évolution des captures avec beaucoup d’attention et voir si l’efficacité de la chasse reste
constante.

3.3 Comparaison de la production des lignes “ test ” avec des lignes situées

                                                  
7 : D’après WILKIE (1987) et LAHM (1996), il semblerait que les forêts secondaires (vieilles jachères et recrus
forestiers) sont capables de supporter des densités en gibier de petite taille aussi importante que la forêt primaire,
voir même plus importante. Ceci, à condition que des parcelles de forêt primaire soient présentes dans la région
pour fournir une source d’aliments complémentaires et une population de remplacement, ce qui est le cas
d’Ekom.

8 : Il aurait été intéressant de prendre en compte la PDM du pangolin qui est très fréquent autour du village.
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loin en forêt

Nous avons comparé la production de deux lignes suivies lors de l’étude (qui sont
relativement proches du village) avec, d’une part, la production d’une ligne située à deux
heures de marche du village et d’autre part, avec une ligne située loin en forêt (plus de 6
heures de marche) afin de mettre en évidence d’éventuelles différences de production. Le but
étant de démontrer si une ligne située très loin en forêt produit réellement plus qu’une ligne
qui serait placée  à la limite de la zone nouvellement délimitée. Les données qui seront
récoltées par le chercheur national lors de la prochaine saison des pluies seront très utiles pour
confirmer ou infirmer les premiers résultats ici obtenus.

Tableau 3.3 : Production et caractéristiques de quelques lignes.

Distance Nbre pièges Longueur Durée Production (kg/sem)
Ligne 3 20’ 70 1050 8 sem 12,2 kg
Ligne 6 1h00 70 730 7 sem 9,3 kg
Ligne A (1) 2h00 66 ?? 6 sem (3) 28,9 kg
Ligne B (2)

(1) : Ligne installée à la fin de la saison des pluies 1997 et suivie lors de cette étude à titre comparatif.
(2) : Ligne posée durant la saison des pluies 1994 et suivie par Dethier.
(3) : La ligne a été abandonnée après six semaines, le chasseur consacrant tout son temps à le pêche.
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IV. COMPARAISON DE LA PRESSION DE CHASSE ACTUELLE PAR

RAPPORT A CELLE EXERCEE SUR LE MEME SITE EN 1994

4.1 Nombre de piégeurs

Au vu des résultats du recensement effectué en début de mission (§ 2.1.1), le nombre
de chasseurs est resté identique à celui de 1994. De plus, selon Marc Dethier, il semblerait
qu’il s’agisse des mêmes personnes. Si cela se confirme, il faudrait vérifier pourquoi les
responsables du volet infrastructure n’ont pas pu recruter des artisans parmi les chasseurs
dans les villages de la réserve, comme le recommandait Marc Dethier (1995).

Ceci étant un des éléments de la politique d’ECOFAC, cette situation doit être analysée plus
en détail par les responsables de la Composante.

4.2 Nombre et emplacement des lignes

En 1994, Dethier avait dénombré 21 lignes de pièges en terroir villageois (contre 22
actuellement) et 14 en terroir forestier (contre 10 durant la saison des pluies 1997). Une fois
encore, les chiffres sont restés sensiblement identiques aussi bien pour le nombre moyen de
pièges par ligne, que pour le nombre total de lignes. Le nombre de lignes en “grande forêt” a
légèrement diminué, mais nous avons obtenu nos données sur base d’entretiens. Nous n’avons
dès lors sans doute pas obtenu toutes les informations, les pièges situés loin en forêt étant
strictement interdits par la conservation. Il faut donc rester prudent dans l’interprétation des
résultats car les chiffres avancés en 1994 par les chasseurs avaient été vérifiés sur le terrain
par Dethier. Alors que ceux de 1997 ont été obtenus sur base de simples entretiens avec les
piégeurs et n’ont pu être confirmés par une vérification sur le terrain (la saison des pluies
étant terminée).

Tableau 4.1 : Nombre de pièges en terroir villageois et en terroir forestier.

Terroir villageois Terroir forestier
1994 1997 1994 1997

Nbre de lignes 21 22 14 10

Nbre moy. de p./ligne 53 57 86 84

Nous avons parcouru l’ensemble des pistes de manière à connaître l’étendue du terroir
forestier actuellement exploité pour la chasse. Aucune nouvelle piste n’a été ouverte par
rapport à la carte réalisée par Dethier en 1994. Contrairement à ce qui se passe dans plusieurs
villages de la réserve (Mékas, Djapostem) et dans la zone d’étude du projet “Forêts
Communautaires” (JEANMART, 1997) où le front d’exploitation de la faune progresse d’année
en année, le terroir de chasse d’Ekom n’est pas en expansion. Le taux de renouvellement
des populations animales chassées paraît donc suffisant pour faire face aux prélèvements
exercés par les villageois.
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Il faut cependant être très prudent, en effet, des chasseurs de Djapostem sont
actuellement sur le terroir d’Ekom et prélèvent des quantités importantes de gibier dans un but
purement commercial; chose qui n’avait pas lieu en 1994 !!! Il piègent actuellement le long de
la rivière “Li” et sur le layon Tshamba.

4.3 La chasse au fusil

La majorité des chasseurs possèdent un fusil (calibre 12 fabriqué localement) mais peu
d’entre eux l’utilisent, le prix des cartouches (600 CFA au village) étant élevé. Cette
technique de chasse est essentiellement utilisée en appoint lorsque le gibier vient à manquer
au village, comme c’est le cas en saison sèche. Les chasseurs abattent alors essentiellement
des singes, gibier facile à trouver vu leur comportement bruyant.

Seuls deux chasseurs pratiquent la chasse au fusil dans un but commercial. Ces
personnes se rendent en forêt chaque fin de mois et partent vendre leur butin à la paie de
Pallisco (Eboumetoum). Le prix du singe étant trop faible par rapport au coût de la cartouche,
ces deux villageois n’abattent que des céphalophes de grande taille (C. callipygus, C. dorsalis,
C. leucogaster et C. sylvicultor).

La comparaison entre la situation de 1994 et celle de 1997 peut conduire à des
conclusions erronées. De fait, l’étude de Dethier, contrairement à l’étude en cours, ne
recouvrait pas la saison sèche; or, c’est la saison où la chasse au fusil est la plus intense. Nous
nous contenterons dès lors de citer les chiffres à titre purement indicatif. Nous constatons que
les chasseurs ont tués deux fois plus d’individus en 1997 qu’en 1994 en un laps de temps
deux fois plus court.

Tableau 4.2 : Animaux tués au fusil à Ekom.
ORDRE ESPECE Nbre d'animaux abattus

1994 (1) 1997 (2)
ARTIODACTYLA Cephalophus callipygus 2 17

Cephalophus dorsalis 1 12
Cephalophus leucogaster 2
Cephalophus monticola 2
Cephalophus sylvicultor 1 1
Neotragus batesi 1
Potamochoerus porcus 2
Tragelaphus spekei 1 3

PRIMATES Cercocebus albigena 11 (3) 9
Cercocebus galeritus 7
Cercopithecus cephus 18 (4) 9
Cercopithecus nictitans 4
Cercopithecus pogonias 3
Colobus guereza 1

CARNIVORA Aonyx congica 1
TOTAL 36 72

(1)  : Données récoltées du 15.05.1994 au 15.01.1995
(2)  : Données récoltées du 17.11.1997 au 9.3.1998
(3)  : Ce chiffre reprend aussi bien les C. albigena que C. galeritus
(4)  : Ce chiffre reprend l’ensemble de Cercopithecus sp.
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En analysant le tableaux de chasse (annexe 6), on observe que 91 % des céphalophes
ont été abattus par seulement deux chasseurs. Le piégeage n’étant plus suffisamment rentable
en saison sèche, ces deux personnes se sont consacrées à la chasse au fusil. Cette situation est
à surveiller de près par les agents de la conservation car il est à craindre que d’autres
chasseurs ne se convertissent à cette technique plus lucrative, moins exigeante physiquement
et beaucoup plus destructrice pour la faune (un chasseur expérimenté peut tirer plus de dix
animaux en deux ou trois jours de chasse).

Si on compare la biomasse prélevée mensuellement par les chasseurs au fusil à la
biomasse issue du piégeage (Dethier, 1995), la proportion d’animaux abattus reste toutefois
relativement faible (187 kg contre 2229 kg, soit 8,4 %). Dans la situation actuelle, il n’est
donc pas indispensable de mener des actions de répression à l’encontre de ce type de chasse,
mais il faut en suivre l’évolution de très près afin de ne pas se retrouver face à une situation
irréversible.

4.4 Inventaire faunistique sur les layons I, II et III

4.4.1 Résultats

L’impact de la chasse sur les populations animales étant supposé décroissant en
fonction de la distance par rapport au village, Dethier a tracé en 1994 cinq transects9 afin de
chiffrer cette perturbation humaine. Les résultats obtenus à l’aide de la technique de l’appel ne
donnent pas une estimation de la densité du gibier encore présent, mais permettent d’établir
des indices d’abondance par kilomètre de forêt sur les transects.

Par souci de préservation du milieu, nous n’avons pas voulu rouvrir ces layons, nous
avons donc eu beaucoup de mal à les retrouver et à les suivre. Nous n’avons donc pas pu en
parcourir la totalité. Le tableau suivant reprend uniquement les indices d’abondance des
espèces les plus couramment chassée pour les layons I, II et III. Les observations complètes
récoltées en janvier 1998 sont reprises en annexe 7.

Tableau 4.3 : Indices d’abondance des espèces les plus chassées (nbre d’individus par km de forêt).
Layon I Layon II Layon III

Déc. 94 Jan. 98 Déc. 94 Jan. 98 Déc. 94 Jan. 98
Cephalophus monticola 2 2.5 2 3.7 1 3.9
Cephalophus dorsalis 0.2 0.2 0 0 0 0.4
Cephalophus callipygus 0 0.7 1.4 2.2 2.6 4.7
Cephalophus nigrifrons 0.5 0 0.5 0 0 0.4
Cephalophus sp. (a) 0 0.2 0.2 0 0.2 0.4
Hyemoschus aquaticus 0 0 0.2 0 0 0.4
Groupes de singes (b) ? 0.2 ? 0.4 ? 1.2
Pan troglodytes 0 0 0 0.7 0 0.8

(a) : Céphalophes indéterminés pouvant être C. callipygus, C. dorsalis, C. leucogaster ou C. nigrifrons.
(b) : Groupes de singes multispécifiques comprenant Cercopithecus cephus, C. nictitans, C. pogonias et
Cercocebus galeritus.

Le très faible indice d’abondance du C. dorsalis ne signifie nullement son absence, il

                                                  
9 : Les transects sont distants de 5 km entre eux et positionnés parallèlement à l’axe Somalomo-Ekom. Le
premier layon est situé à 2,5 km à vol d’oiseau du village.
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s’agit d’un animal ayant des moeurs nocturnes et se reposant le jour. La même remarque peut
être faite pour C. nigrifrons et Hyemoschus aquaticus qui sont inféodés à un milieu particulier
(les marécages), qui ne couvre que 15 % de la superficie couverte par les layons.

Au niveau du layon I, on ne peut pas mettre en évidence une différence nette entre
l’abondance des espèces rencontrées en 1994 et en 1998. Il semblerait que la pression de
chasse n’y soit ni plus ni moins forte que lors de l’inventaire précédent. Ce layon est situé à
proximité du village (2,5 km à vol d’oiseau), il subit une perturbation assez forte (pêche au
barrage, cueillette, chasse, plantations). Il est dès lors logique que le gibier y soit présent en
plus faible densité.

Par contre, les indices d’abondance des espèces les plus chassées (C. monticola et C.
callipygus) sont plus élevés qu’en 1994 au niveau du layon II, et même presque doublés au
niveau du layon III. Des animaux plus rares, comme le chimpanzé, ont été aperçus sur les
layons II et III, alors qu’aucune observation similaire n’avait été faite par Dethier.

4.4.2 Hypothèses expliquant ces changements

Avant de formuler une quelconque hypothèse expliquant une modification dans la
fréquence des observations réalisées, il faut s’interroger sur la qualité de l’information ainsi
récoltée et sur la validité de la méthodologie mise en œuvre.

Cette méthode est encore à l’état expérimental, toutefois la technique de l’appel est
utilisée avec succès par les chasseurs au fusil depuis de nombreuses années. D’autre part, les
autres techniques habituellement utilisées pour des estimations de densité (captures-
recaptures, observations directes, comptages de traces ou de crottes) sont soit inapplicables
(car impossibles à mettre en œuvre dans un tel milieu), soit non satisfaisantes (car erronées).
Enfin, dans le but de permettre une comparaison avec les résultats de Dethier (1995), nous
avons procédé de la même manière, avec le même matériel et durant la même saison. Seule la
bande enregistrée n’était pas identique, la cassette utilisée à l’époque ayant été endommagée.

Bien qu’il s’agisse d’une première et que nous ne possédons pas de données
bibliographiques permettant d’affiner la méthode, nous pouvons raisonnablement penser
qu’elle peut servir à obtenir une bonne estimation de l’indice d’abondance des espèces les
plus chassées, à savoir les céphalophes.

Différentes hypothèses peuvent être émises afin de tenter d’expliquer les changements
observés :

! Le projet, par ses actions (conservation/développement), aurait fait chuter le prélèvement
animal ?

Très peu d’actions nouvelles d’importance n’ont été menées (depuis l’étude de Dethier en
1994) par l’équipe de conservation, ou par les autres volets du programme (sensibilisation,
animation). Les seules personnes engagées pour des petits contrats par le volet infrastructure
n’étaient pas des chasseurs, et n’auraient dès lors pas pu contribuer à une éventuelle
diminution de la chasse.
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" La pression de chasse a diminué ?

Ni le nombre de chasseurs, ni le nombre de pièges n’a baissé. D’autre part, il semblerait que
la chasse au fusil soit même en légère augmentation.

# La zone exploitée par les piégeurs lors de la dernière saison des pluies était située ailleurs
par rapport à la zone exploitée durant la saison 1994 ?

Cette année , les campements situés le long de Bamboho ont été délaissés au profit d’une zone
située le long du Dja sur la rive opposée au village de Bodjouo. Toutefois, des lignes de
pièges ont été observées à proximité des layons I et II.

$ La fréquence des visites en 1994 sur les layons aurait induit une perturbation non
négligeable ?

C’est sans doute l’hypothèse la plus vraisemblable. En effet, afin d’estimer un indice
d’abondance du gibier sur les layons, une équipe dirigée par Marc Dethier parcourait les
layons toutes les deux semaines. Vu la fréquence des visites et sachant que la technique de
l’appel a été réalisée en fin d’étude, il est possible que le gibier ait moins bien répondu en
1994 qu’en 1998.

Si la comparaison des données doit donc être faite avec beaucoup de précautions, le terroir de
chasse du village d’Ekom semble néanmoins relativement stable et suffisant pour les besoins
du village.
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V. PROPOSITIONS ET PERSPECTIVES DE GESTION DURABLE

5.1 Des indices de pression de chasse comme outil de gestion

Afin de connaître les tendances au niveau de la pression de chasse exercée par les
villages de la réserve sur le milieu et de juger de l’efficacité des interventions menées par le
volet conservation du programme ECOFAC, il est indispensable de pouvoir disposer
d’indices permettant d’évaluer l’évolution du degré de perturbation du milieu.

Le gibier est un très bon indicateur de la biodiversité car il répond vite à un
changement du milieu. Sur base d’une analyse des tableaux de chasse10, nous pouvons
rapidement mettre en évidence certains indices :

% l’étendue du terroir;
% la densité de pièges au km_;
%  le pourcentage de Rongeurs, d’Artiodactyles et de Primates11 dans les

tableaux de chasse;
% la proportion entre les C. callipygus et C. monticola capturés;
% le pourcentage d’adultes et de subadultes au sein de la population prélevée;
% le poids moyen par capture;
% l’indice d’abondance des espèces les plus chassées (méthode de l’appel);
% l’observation de groupes de singes à proximité du village
% l’importance accordée à la chasse au fusil12.

Pour illustrer ceci, nous avons choisi deux situations extrêmes : Ekom et Kompia.

Tableau 5.1 : Comparaison des indices de pression de chasse à Ekom et Kompia.
Caractéristiques Ekom Kompia

Etendue du terroir (km_) 307 171
Densité de pièges au km_ 6,8 21,6
Productivité des lignes (g/piège.jour) 71 24
Poids moyen des captures (kg) 12,7 4,5
%tage captures : - Rongeurs 6 % 38 %
                           - Artiodactyles 85 % 42 %
                           - Primates 4 % 5 %
Rapport C. monticola / C.callipygus 0,5 15,4
Observation de singes près du village oui (fréquent) non (rare)
Indices d’abondance : - C. monticola 2,5 1,4
          (1)                    - C. callipygus 0,7 0,0
(1) : Nombre d’individus observés au km lors de l’appel (effectué à 2,5 km du village).

                                                  
10 : Gibier rapporté au village par les chasseurs. Cela peut être suivi aisément par un enquêteur habitant sur place.

11 : D’après Auzel (1997) et sur base d’observations personnelles, il semblerait qu’une augmentation de la
capture des primates (tués au fusil) soit corrélée à une surexploitation des artiodactyles.

12 : Il faut cependant interpréter cet indicateur avec précaution. En effet, il apparaît que dans des contextes
particuliers comme les concessions d’exploitations forestières (Auzel, 1997), la chasse au fusil peut être très
importante même dans des milieux jamais chassés. Toutefois, on peut affirmer que lorsque la chasse au fusil de
nuit devient importante (Gally & Jeanmart, 1996), c’est que la chasse diurne ou que le piégeage ne fournit plus
suffisamment de gibier, signe de déclin des populations animales en place.
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On constate immédiatement que la pression de chasse est beaucoup plus importante à
Kompia qu’à Ekom et que son succès est bien moindre, signe indéniable de l’appauvrissement
du terroir forestier de Kompia. En effet, malgré une densité de pièges nettement supérieure,
leur production est bien moindre. D’autres indices, comme le poids moyen des captures ou la
disparition progressive du C. callipygus des tableaux de chasse, nous confirme cette tendance.

A partir d’indices simples, on peut donc obtenir une bonne idée de l’état du milieu et
agir en conséquence.

5.2 Comment connaître rapidement le niveau de perturbation engendré par
la chasse dans un village

Afin d’obtenir une estimation rapide (3 à 4 semaines de terrain pour un village de 300
personnes) du niveau de la pression de chasse13 exercé par les villageois, voici un protocole
simple à mettre en œuvre :

& Effectuer un recensement des chasseurs, en leur demandant de dénombrer
leurs pièges et de situer leur ligne de pièges le plus précisément possible (leur
demander de citer le cours d’eau, la plantation, ou tout autre repère situé à proximité).

' Lancer un suivi des captures rapportées au village par les chasseurs (fiche
type en annexe 3)

( Parcourir l’ensemble des pistes de forêt utilisées par les chasseurs et visiter
les cabanes, les lignes de pièges les plus éloignées et les anciennes plantations. Dresser
une carte sur base de ces informations en mentionnant la toponymie des cours d’eau et
des plantations.

) Estimer l’indice d’abondance des espèces les plus chassées grâce à la
technique de l’appel, ceci en effectuant des points d’écoute de plus en plus éloignés du
village.

5.3 Commercialisation de rongeurs

“ Aux yeux des villageois, la conservation et la biodiversité prennent une place
secondaire. Leurs regards accordent plus d’importance à la valeur gustative des aliments et à
leur valeur marchande. ” (DETHIER, 1997)

Suite aux observations effectuées sur le terrain, nous avons constaté que les rongeurs
(athérure, aulacode, cricétome), les pholidotes (pangolin) et les reptiles (tortue, vipère)
faisaient partie des animaux dont la chair était la plus appréciée; aussi bien par les villageois
que par les citadins. Par ailleurs, il est intéressant de noter que ces espèces ont une prolificité
élevée (PDM de l’ordre de 50 kg/km_.an pour l’athérure, le cricétome et le céphalophe bleu,
§3.2), vivent à proximité des villages et occasionnent des dégâts importants aux cultures.

                                                  
13 : On peut affiner les résultats en laissant un enquêteur local, préalablement formé, qui serait chargé de
continuer à remplir les fiches de captures pendant plusieurs mois.
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On pourrait envisager d’autoriser les chasseurs à commercialiser ces animaux.
Cependant il subsiste un frein important : les lignes de pièges “ panké14 ” destinées à la
capture de ces espèces de plus petite taille sont, en termes de biomasse (et donc en termes
monétaires), beaucoup moins productives que des lignes de pièges à patte, et le réseau de
commercialisation de ce type gibier est inexistant. Parallèlement, il faudra dès lors penser,
non seulement, à développer un système permettant de capturer ces animaux vivants (afin de
les garder frais le plus longtemps possible), mais aussi, à la manière de les valoriser au mieux.
Ceci dans le but de détourner les villageois de l’actuelle activité de chasse commerciale
orchestrée loin en forêt, qui décime les populations de petits ongulés forestiers.

5.4 Possibilité d’utiliser la technique de l’appel pour estimer des densités de
céphalophes

Nous avons tenté d’estimer des densités de céphalophes en utilisant la technique de
l’appel décrite plus haut. Afin de pouvoir établir des comparaisons avec les données15 de
DUBOST (1980) et FEER (1996), nous n’avons repris que les observations réalisées sur le layon
III (milieu peu perturbé par la pression de chasse). 2550 m ont été parcourus, le cris émis
ayant une portée de 100 m, la superficie couverte par l’appel était donc de 0,51 km_. Les
résultats obtenus en kg/km_ sont présentés sous forme de tableau comparatif.

Tableau 5.2 : Biomasse estimée de C. monticola et C. callipygus.
DUBOST FEER EKOM

Méthode capture / recapture capt./recapt. + cartogra. technique de l’appel
Cephalophus  monticola 247,9 257,2 72,5
Cephalophus callipygus 392,5 168,5 400,4

Il est difficile d’interpréter ces chiffres car plusieurs inconnues subsistes :

• nous ne connaissons pas les réactions exactes de ces animaux face à un cri
de détresse;

• nous ne savons pas si toutes les classes d’âge réagissent de la même manière
où si ce cri attire seulement les jeunes (peu expérimentés).

• nous ne connaissons pas la portée du cri audible pour l’animal.

A ces inconnues, il faut ajouter un biais engendré par des techniques d’échantillonnage
complètement différentes. Toutefois, nous constatons que les densités estimées du C.
callipygus sont très proches des densités obtenues au Gabon par DUBOST. A l’inverse, en ce
qui concerne le C. monticola, nous sommes assez loin des chiffres cités dans la bibliographie.

Vu le nombre d’incertitudes qui persistent, nous ne nous prononcerons pas sur la
validité de cette technique. Cependant, cette méthode semble très intéressante pour déterminer
rapidement des indices d’abondance de céphalophes en forêt dense humide. Il serait utile de
poursuivre la collecte des données afin de mieux évaluer les limites de la méthode.

                                                  
14 : Des données très complète sur le sujet (10 mois de résultats) sont en cours de traitement par DETHIER, DE

WACHTER et JEANMART.

15 : Ces résultats proviennent d’études réalisées en forêt dense au Gabon.
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VI. CONCLUSIONS

Cette étude a permis la mise en place d’un dispositif visant à terme l’élaboration d’un
plan de gestion du piégeage dans la Réserve de Faune du Dja. Une analyse des premiers
résultats nous a permis d’une part, d’établir une comparaison entre la situation actuelle et celle
de 1994 du niveau de perturbation engendré par la chasse, et d’autre part de soumettre
quelques propositions pour parvenir à une gestion durable de cette activité.

De manière à pouvoir contrôler plus aisément le prélèvement animal en forêt, nous
avons délimité un terroir où la chasse devrait être tolérée sous certaines conditions. Sa
périphérie devra être parcourue régulièrement par les écogardes afin que les chasseurs
respectent leurs engagements et ne pénètrent plus trop loin en forêt.

En prenant en considération les besoins en gibier des villageois, la taille du terroir
proposé, la production estimée en biomasse du milieu, et la production des lignes de pièges, il
semblerait que la solution de gestion du piégeage envisagée soit fondée et réaliste. Toutefois,
pour mener à bien cette expérience de gestion, il est indispensable que l’étude se poursuive à
Ekom pendant encore au moins deux saisons des pluies. Parallèlement, des chercheurs
(étudiants stagiaires de l’Université de Dschang) peuvent être envoyés dans différents villages
de la boucle afin de dresser la situation en matière de chasse villageoise, ceci dans le but
d’étendre les résultats obtenus à Ekom à l’ensemble de la réserve. Une méthode d’estimation
rapide de la pression de chasse exercée par les villageois a été proposée (§ 5.2) à cette
intention.


